
 
COMPTE RENDU DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 29 MAI 2019 

 
L’an deux mille dix neuf, le vingt neuf mai , à 18 h 00, le Conseil Municipal de VOLLORE-VILLE, 

dûment convoqué le 24 mai s’est réuni, en mairie en séance extraordinaire,  sous la présidence de M. 
Pierre ROZE. 
 
PRESENTS : ROZE Pierre, GOUILLOUX Nadine, MEURRE Norbert, BOREL Anne Marie, CHEVALERIAS 
Sylvie, PELLAT – FINET Hélène, VORILHON  Patrick,  GOUSSEF  Françoise,  JAREK Geneviève 
 
PROCURATIONS : PICCA Gabriel à ROZE Pierre, TERRAT Catherine à BOREL Anne Marie 
 
ABSENTS : PICCA Gabriel, TERRAT Catherine, EYDIEU Véronique, DIONNET Serge 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : BOREL Anne Marie 
 
NOTE TRESORERIE 
Lecture est donnée d’un courrier explicatif de M. MASSON, Trésorier pour la demande d’admission 
en non valeur de restes à payer sur l’eau – l’assainissement  

 dette de 2012 à 2018 : 302.49 € au nom de GUETTE Didier 

 dette de 2010 à 2015 : 363.83 € au nom de BEN MOHAMMED Djemaia 
 
ASSAINISSEMENT 
Fixation des nouveaux tarifs pour la période du 01/07/2019 au 30/06/2020 
Taxe de déversement à l’égout = 0.75 € le m3 (au lieu de 0.73 €) 
 Maintien du tarif taxe forfaitaire annuelle d’amortissement = 62.00 € 
Tarifs adoptés  à l’unanimité 
 
FINANCES : CCTDM – CLECT 
M.le Maire présente le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées relatif 
au transfert de la compétence « feux d’artifice et subventions culturelles »  
Le rapport n°1 est adopté à l’unanimité 
 
CHANTIERS  AEP  
TRAVAUX BARRY 
Rappel : 3 entreprises ont répondu à l’offre  
Suite à la réunion de la commission d’appel d’offres et du rapport d’analyses des offres d’EGIS, il est 
décidé de retenir l’entreprise SARL DAUPHIN TP de Job pour un montant de 54 975.90 € HT 
(65 971.08 € TTC) pour le renouvellement de 2 équipements réducteur de pression et divers 
équipements. 
AEP CHANTIER N°2 – Camping – Entrée du Bourg 
Rappel : 5 entreprises ont répondu à l’offre  
Suite à la réunion de la commission d’appel d’offres et du rapport d’analyses des offres d’EGIS, il est 
décidé de retenir l’entreprise SARL DAUPHIN TP de Job pour un montant de 138 664.10 € HT 
 (166 396.92 € TTC) 
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M. le Maire est autorisé à signer les 2  marchés à intervenir ainsi que tous documents relatifs à ces 
deux  chantiers 
Décisions  acceptées  à l’unanimité 
 
VOIRIE 
 Lancement de l’appel d’offres sur la plateforme numérique (fin juin-début juillet) pour les 
travaux de voirie communale (Chemin du Maspatier, Chemin de Barbat, Chemin de Barbat à Laire + 
Chemin à Ranquet Berry, Chemin de Fontcuberte).  
Rappel Estimation Colas (déc .) = 105 774.50€ HT pour divers chemins 
Avec subvention FIC – DETR 
Décision  acceptée  à l’unanimité 
 
 
ACQUISITION TERRAIN – GARAGE DU BOUCHET 
Prix de vente initial = 80 000 € 
Proposition faite par la Commune à M. Mme J. BEAUDOUX = 65 000 € par l’intermédiaire de l’EPF 
SMAF. 
La commune s’engage, en attendant l’acquisition par l’EPF SMAF, de verser une location mensuelle 
de 500 € pour occupation. 
 
LA POSTE 
Afin de vérifier la numérotation et dénomination des voies, une réunion reste à déterminer. 
 
CCTDM 
Inscription de Mmes Anne Marie BOREL et Sylvie CHEVALERIAS dans le groupe de travail « Petite 
Enfance » 
 
 
TOUR DE TABLE 
TOURISME 
Création d’un groupe de travail pour la mise en place de :  

1 label Territoire vélo 
1 label Trail (circuits permanents) 
1 label Pavillon bleu pour le Lac d’Aubusson 

LES AUTOMNALES 
 Choix de la commune : le 22/11/2019 : la longue marche des éléphants – BD Concert .  
Auparavant, un (travail avec les écoles sera réalisé pour sensibiliser les jeunes à ce problème. 
SALLE ESPACE CHIGNORE 

Réalisation en cours du WC handicapé 
Acquisition de vaisselle et couverts 

ORDINATEURS SECRETARIAT / BIBLIOTHEQUE 
 Inversion des PC « Sylvie – Etage » et « Joëlle – accueil », seulement changement de l’écran 
 Celui de la bibliothèque a été retourné 
NATURA 2000 
 Remise en état et travaux sur la tourbière de la forêt d’Ayguebonne jusqu’à 2022 
RUISSEAU DU CROS 
 L’entretien du ruisseau sera mené par le Parc prochainement 
 

La séance est levée à 20 h 45 
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